


 

Le Master 2 Droit International et 
Européen des Affaires (DIEA) 
Dirigé par le Professeur Vincent Heuzé 
Une formation de l’Ecole de droit de la Sorbonne 
(Paris 1) délocalisée à l’Université du Caire 

e Master 2 Droit International 
et Européen des Affaires (DIEA) 
de l’Université Paris 1 Pan-

théon-Sorbonne est une formation 
d’excellence en droit des affaires 
visant à former des juristes maîtri-
sant les instruments nécessaires au 
développement des activités éco-
nomiques internationales et des 
contraintes juridiques qui les ac-
compagnent. Les diplômés, ca-
pables de s’adapter à des environ-
nements juridiques et culturels dif-
férents et d'appréhender des pro-
blématiques liées à ce contexte, 
accompagneront efficacement les 
entreprises souhaitant poursuivre 
leurs activités à l'international, no-
tamment en Afrique et au Moyen-
Orient. Le Master 2 DIEA répond 
ainsi à un véritable besoin en ju-
ristes d'affaires internationales de 
haut niveau. 

Dispensée au sein de l’Institut de 
droit des affaires internationales 
(IDAI) situé sur le campus de 
l’Université du Caire (Egypte), la 
formation du Master 2 DIEA est 
également l’occasion, pour ses 
étudiants, de vivre une expérience 
internationale. 

Le Master 2 DIEA s’appuie en 
outre sur une équipe pédagogique 
composée d’universitaires français 
et de professionnels exerçant no-
tamment au sein de cabinets 
d’avocats et d’institutions 
d’arbitrage internationaux.    

Le Master 2 DIEA est ouvert aux 
étudiants titulaires d'un master 1 
en droit délivré par une université 
française (ou tout diplôme équiva-
lent), sous réserve d’une procé-
dure de sélection organisée par la 
direction. 

L

Un master, deux parcours 
Profondément rénové pour la rentrée 2019-2020, le Master 2 DIEA re-
pose sur un tronc commun permettant aux étudiants d’acquérir des con-
naissances générales et approfondies en droit international et européen 
des affaires. 

De plus, afin de répondre à la diversité des enjeux actuels du droit inter-
national et européen des affaires, deux spécialisations sont désormais 
proposées. Les étudiants ont le choix entre le parcours Arbitrage et Con-
tentieux et le parcours Droit Public des Affaires. 

Le Master DIEA est professionnel. Un stage doit être réalisé à l’issue du 
second semestre, permettant de favoriser l’insertion professionnelle des 
étudiants. 

Les atouts du  
Master 2 DIEA 

1) Une formation de haut
niveau en droit des affaires
internationales, sanctionnée
par un diplôme de l'Université
Paris 1 Panthéon-Sorbonne.

2) Un master 2 enseigné au
Caire, l’une des plus grandes
mégapoles du monde située
au cœur d’une région culturel-
lement passionnante.

3) Un cursus adapté à la pré-
paration du CRFPA, mais aussi
aux élèves avocats dans le
cadre du PPI.

4) Une formation tournée
vers l’international : une
promotion et des enseignants
de diverses nationalités.

5) Un diplôme à vocation
professionnelle, avec la réali-
sation d’un stage à la fin du
second semestre.



Tronc Commun 

Enseignements fondamentaux : 
- Méthodologie contractuelle (20h)
- Droit du commerce international (20h)
- Droit de l’Arbitrage (20h)

Enseignements techniques : 
- Droit international des sociétés (20h)
- Droit égyptien des affaires (20h)
- Droit fiscal international (20h)

Tronc Commun 

Enseignements fondamentaux : 
- Arbitrage d’investissement (20h)
- Pratique de Common Law (20h)

Enseignements techniques : 
- Droit international et européen des faillites (20h)
- Droit des activités économiques (20h)

 Langue : 
- Anglais (20h)

 Stage 

 La formation  

Semestre 1 

Parcours Arbitrage et 
Contentieux 

- Droit de la distribution
internationale (20h)

- Procédure arbitrale (20h)
- Contentieux judiciaire in-

ternational (20h)

Parcours Droit Public 
des Affaires 

- Droit des contrats et mar-
chés publics (20h)

- Droit de l’environnement
(20h)

- Contentieux public (20h)

Semestre 2 

Parcours Arbitrage et 
Contentieux 

- Mode alternatif de rè-
glement des litiges (20h)

- Droit du sport (20h)

Parcours Droit Public 
des Affaires 

- Droit des entreprises pu-
bliques (20h)

- Droit des contrats publics
internationaux (20h)

6) Un corps professoral
d’excellence, composé
d’universitaires reconnus et
de praticiens internatio-
naux.

7) Un encadrement péda-
gogique fort, une relation
de grande proximité avec le
corps professoral.

9) La possibilité d'ap-
prendre ou de se perfec-
tionner en langues : en
anglais et en arabe avec la
formation du DEAC organi-
sée par l'Institut français
d'Egypte.

10) Des partenariats pres-
tigieux avec des institu-
tions, des entreprises et
des cabinets d'avocats in-
ternationaux.

« N’hésitez jamais à 
partir loin, au-delà de 
toutes les mers, 
toutes les frontières, 
tous les pays, toutes 
les croyances » Amin 
Maalouf 



                                                                              
   

       
  

Plus d’infos sur idai.univ-paris1.fr 

Conditions d’accès 

Le Master 2 DIEA est une formation sélective. Les 
promotions sont d’environ cinquante étudiants. 
Pour candidater, l'étudiant doit être titulaire d'un 
diplôme de master 1 ou master 2 en droit, avec 
une spécialisation souhaitable en droit des affaires. 
Une bonne maitrise de l’anglais est également exi-
gée. 

Coût de la formation 

Les frais d'inscription s'élèvent à 1.200€ pour 
l’année universitaire 2019-2020. Pour les étudiants 
boursiers du CROUS, les frais d'inscription s'élè-
vent à 500€.

Sélection 

Les sélections se font sur dossier. Pour la procé-
dure, consulter le site de l’IDAI. 

Pourquoi l'Egypte ? 

Effectuer une formation à l'étranger contribue au 
développement personnel des étudiants et à leur 
ouverture d'esprit. 

L’Egypte entretient des liens historiques, cultu-
rels et juridiques très forts avec la France. 

Le Caire est en outre une place économique im-
portante permettant aux étudiants de dévelop-
per leur connaissance du monde des affaires in-
ternationales. 

Le Master 2 DIEA forme ainsi des juristes ou-
verts sur le monde, dotés d’indéniables facultés 
d’adaptation et capables de manier plusieurs 
langues. 



                                

CONTACTS 

Email : idai@univ-paris1.fr 

Téléphone (dimanche - jeudi : 9h-15h) : 
 (+202) 35 70 93 35 – (+202) 35 68 86 33 

Site web : 
idai.univ-paris1.fr 

Retrouvez-nous sur : 
Facebook 
Linkedln 

Nous écrire depuis la France : 

IDAI - Institut français en Egypte 
Ambassade de France en Egypte 

S/C Valise diplomatique 
13 rue Louveau 

F-92438 Chatillon Cedex

Avec le soutien du Centre régional d’arbitrage commercial international du Caire (CRCICA) 


